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Le Coffre-fort électronique® de CDC Arkhinéo  
conforme à la norme Z 42-013 

  
 
Paris, le 29 juin 2010 – CDC Arkhinéo, Tiers de Confiance Archiveur, filiale de la Caisse des 
Dépôts, reçoit pour son service d’archivage sécurisé : Coffre-fort électronique®, l’attestation 
de conformité à la norme NFZ 42-013 de la société de conseil et d’audit indépendant, Sirius 
Systems France. Elle garantit un niveau de qualité de service reconnu par la profession qui 
devance et prépare une certification par l’AFNOR, en cours de spécification, disponible 
courant 2011. 
 
 
« Cette démarche, peu effectuée parce que très exigeante, officialise et démontre une fois encore la 
qualité de notre service, renforçant notre lisibilité auprès de nos clients. En effet, en obtenant 
l’attestation par un tiers de la conformité à la norme NFZ 42-013, CDC Arkhinéo affirme sa position de 
leader et de pionnier dans le domaine de l’archivage électronique de documents à valeur probante et 
conforte sa volonté de fournir la meilleure technologie d’archivage pour son Coffre-fort 
électronique®. » - Charles du Boullay, Directeur général de CDC Arkhinéo. 
 
La démarche volontaire et proactive de CDC Arkhinéo de faire effectuer un audit par un tiers 
indépendant spécialisé, lui assure aujourd’hui que son service Archivage de Données Électronique 
(ADE) est en accord avec les spécifications de la norme NFZ 42-013 et correspond au niveau de 
sécurisation « renforcé » dans le tableau des exigences de cette dernière.   
 
Révisée en mars 2009 dans le cadre de la commission de normalisation CN 171 « archivage, cycle de 
vie du document et sécurité des données », cette norme concerne les mesures techniques et 
organisationnelles à mettre en œuvre pour l’enregistrement, le stockage et la restitution de documents 
en vue d’en assurer la conservation et l’intégrité. Elle correspond à un référentiel de spécifications 
fondé sur deux niveaux complémentaires et nécessaires. 
Cette reconnaissance garantit l’intégrité, la pérennité, la sécurité et la traçabilité des documents 
conservés par CDC Arkhinéo et permettra sur le long terme de capitaliser sur les techniques 
cryptographiques pour proposer à ses clients des solutions encore plus sûres pour l’archivage des 
documents à valeur probante. 
 
 
 
À propos de CDC Arkhinéo 
Créée en 2001, CDC Arkhinéo est une filiale détenue à 100% par la Caisse des Dépôts. CDC 
Arkhinéo, tiers de confiance archiveur, est la première société française d’archivage à valeur probante 
des données électroniques (65 millions de documents archivés en 2009, avec une croissance record 
de 30 % par rapport à 2008). Grâce à sa solution unique de Coffre-fort électronique® en mode ASP, 
CDC Arkhinéo assure la conservation intègre et à long terme de tous types de documents 
électroniques (factures, contrats, bulletins de salaires, e-mails, etc.).  
CDC Arkhinéo s’engage en effet à tous les stades du processus : garantie de conservation des 
données dans des centres d’archivage hautement sécurisés (site de sauvegarde distant de plus de 
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450 kilomètres des deux principaux situés en région parisienne), garantie d’intégrité des données 
déposées, accès en ligne permanent à tous les documents (taux de disponibilité contractuels). 
CDC Arkhinéo archive aujourd’hui les données numériques de clients prestigieux tels que 
AchatPublic.com, Auchan France, b-process, Caillau, Carrefour France, CDC FAST, CertEurope, 
CertiCorps, Coface, Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes (CNCC), Deskom, DHL 
Global Mail, Extelia (Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts Comptables, Chambre Nationale des 
Huissiers de Justice), Faurecia, Finaref, Gemalto, Generix Group, GSF, Informatique CDC, Keynectis 
(plus de 70 établissements financiers dont Crédit Agricole SA, Finaref, Monabanq), Kerema, Keyvelop 
(STS Group), LOGIDOC-Solutions, Logilec Leclerc, Novapost, Orange Business Services, Pepsico, 
Pixid, RH Externett, Seeburger, Steria, TDF. 
CDC Arkhinéo est membre de l'ADIJ, du GS1, a participé au groupe de travail en charge de la révision 
de la norme AFNOR Z 42-013 et est régulièrement consultée comme expert. 
Pour plus d’informations, consultez notre site et abonnez-vous à notre flux RSS : www.cdcarkhineo.fr 
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